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 PROCES VERBAL 
 
 

Séance du COMPRO du lundi 16 septembre 2013 
de 17h00 à 19h00 – Salle PM 234 

  PV adopté 
 
 
 

 
 

Personnes présentes 
 

Anne Sgard (AS), Charles Heimberg (CH), Brigitte Gerber (BG), Claire Forel (CF), Alain 
Müller (ALM), François Bertagna (FB), Simon Toulou (ST), Andréas Muller (AM), Sophie 
Canellini (SC),  Raphaël Fornallaz (RF),  
 
Personnes excusées 
 
Walter Loosli (WL) 
 

  
 
Ordre du jour  
 

 
1. Approbation de l’ordre du jour  
2. Adoption du procès-verbal du 3 juin 2013  
3. Informations de la directrice  
4. Procédure de reconnaissance : état du dossier et visite de la CDIP  
5. Suite de la réflexion sur la gestion des flux en CCDIDA et préparation des groupes de      
travail  
6. Divers 
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1. Approbation de l’ordre du jour 
 
OJ approuvé. Pas de divers 
 

2.   Adoption du PV du 3 juin 2013 
 

PV adopté avec les corrections souhaitées   
  

  3.   Informations de la directrice 
 
Retour sur la rentrée 2013-2014 : aucun retour fâcheux. Pas d’écho faisant état 
difficultés particulières. 
  
Guide de l’étudiant : très bon retour, aucun souci signalé. Fort apprécié. 
 
Séance plénière de rentrée : félicitations générales. 
  
En amont : quelques problèmes au sujet d’incertitudes qui ne sont toujours pas réglées 
sont à relever :  

- Atelier en Histoire qui a été annulé au dernier moment ; 
- Statut des CE à temps partiel en secondaire à qui l’on demande de 

démissionner. 
 
CE de biologie : La question de la possibilité de dédoubler les groupes est soulevée. 
 
Les Associations professionnelles n’ont à ce jour pas de retour particulier sur cette 
rentrée. 
Il persiste toutefois des doutes et des questions restées sans réponses sur la répartition 
entre places de stages et nouveaux engagements externes.  
 
   

 4. Procédure de reconnaissance  
 
Etat du dossier :  
  

- Certains documents sont à valider par le Comité de programme du secondaire 
tels que la liste des disciplines du secondaire I et II ; 

- Le 17-18 octobre 2013 aura lieu une visite de la CDIP ; 
- Un courrier a été envoyé en juillet 2013 apportant les clarifications demandées 

par la CDIP ; 
- Les fiches descriptives de tous les enseignements ont été corrigées, complétées 

et mises en page cette semaine. Ces documents seront envoyés en milieu de 
semaine à la CDIP.  

 
Règlement d’études : 
 

- Quelques corrections sont à apporter mais le délai avant la venue de la CDIP est 
court ; le règlement d’étude doit de toutes façons être « toiletté ». 

- Un bilan sera fait lors de leur venue afin de rendre compte de l’avancée des 
travaux/corrections/compléments d’informations à apporter au dossier de 
reconnaissance, à savoir 
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 La liste des disciplines : celle-ci est établie et confirmée. 

 Répartition entre le secondaire I et II : à clarifier lors de la visite  

 Distinguer la Commission d’Equivalence et la VAE. Revoir l’organisation 
des commissions ; 

 Régler la question de Masters bi-disciplinaires ; 

 Intégration de l’Education Spécialisée dans la formation ;  

 Problèmes du nombre des crédits en Faculté de Lettres. 
 
Un tableau récapitulatif sera fait. 
 
 
Planning des entretiens qui seront effectués lors de la venue de la CDIP les 17 et 
18 octobre 2013 avec :  
  

- Le corps enseignant ; 
- Les responsables de la recherche ; 
- Les responsables de la formation pratique ; 
- Le représentant des étudiants qui est à ce jour encore à désigner (les étudiants 

sont en train de s’organiser à ce sujet).   
Il est souhaité que JS Graulich puisse faire le lien en ce qui concerne les étudiants.  
Toutefois, il manque du temps pour ce faire. Ce point est à voir avec le DIP afin que ce 
dernier puisse dégager du temps. Ceci sera présenté et discuté en groupe de 
coordination le 25 septembre 2013. 
 
La présidente tient à disposition la liste des personnes qui seront entendues dans le 
cadre des deux journées avec la CDIP.  
 
La présence insuffisante des langues dans la Commission qui va rencontrer la CDIP est 
relevée. Cela représente une dizaine de personnes qui sont absentes.  
Cette discussion doit être poursuivie avec le directeur de l’IUFE afin de trouver un bon 
équilibre des représentants dans la Commission en question. 

 
 
5. Suite de la réflexion sur la gestion du flux des étudiants entrant en CCDIDA et 
préparation des groupes de travail 

 
La prochaine séance concernant la gestion du flux des étudiants inscrits pour le 
CCDIDA aura lieu le 18 septembre 2013. 
 

2 groupes de travail sont formés : 
- Groupe de travail institutionnel IUFE/Rectorat/DIP, sur demande du 

Conseiller d’Etat, mandaté pour étudier les différentes pistes permettant de : 
gérer le flux des étudiants, déterminer quand la sélection doit se faire etc….   

- Groupe de travail interne à l’IUFE, chargé de : la mise en place pratique des 
entretiens et de la procédure d’admission. 
 

La distribution des rôles entre le Compro et le GDC est à vérifier lors du GDC. 
 

Rappel : Axes donnés par le Conseiller d’Etat le 10 juin 2013 (copie du CR de 
réunion) 
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 La sélection des étudiants peut se faire à l'entrée de la formation, plutôt qu'après 
une année. 

 La sélection signifie bien une forme de numerus clausus. 

 Il est compréhensible d'éviter dans toute la mesure du possible la fermeture de 
certaines branches (disciplines à pléthore). 

 Les étudiants choisis au terme du processus de sélection ne peuvent pas 
s'attendre à obtenir automatiquement un emploi. (Cette forme de garantie 
n'existe d'ailleurs pas à l'issue d'autres stages de même nature). 

 Il n'est pas possible de créer des places de stage au détriment du respect des 
catégories statutaires. En d'autres termes, il ne faut pas que l'emploi des 
personnes en place soit remis en question par l'organisation des stages. 

 La nouvelle gestion, plus restrictive, des réserves de carrière peut avoir pour 
conséquence de créer des postes de stages supplémentaires.  

 Il faut envisager l'élargissement des places de stage au-delà des écoles du DIP. 
Les écoles privées, qui demandent à être reconnues quant aux diplômes 
qu'elles délivrent, peuvent, en bonne logique, constituer des écoles de stage. 
L'élargissement envisagé peut aussi se faire au-delà des frontières du canton. 

 Un remplacement organisé à l'avance peut aussi constituer un lieu de stage, 
quitte à augmenter l'enveloppe budgétaire dévolue aux remplacements. Cette 
possibilité serait notamment la bienvenue au PO, actuellement trop souvent 
amené à libérer les élèves. 

 La suite des travaux doit être entreprise avec les directeurs RH du CO et du PO, 
ainsi qu'avec les directeurs d'école. (Cela ne remet d'ailleurs pas en cause la 
présence des différents représentants qui siègent dans le groupe ad hoc). 

 
Les deux points suivants méritent en outre une analyse approfondie :  

 Il s'agit de déterminer si le test de français est éliminatoire ou pas. (Pour 
mémoire : il ne l'était pas en 2013). 

 Le nouveau système, quand il sera introduit, pose la question suivante : 
comment gérer, pour la même rentrée, deux volées d'étudiants, càd la 
cohorte entrant au CCDIDA et celle qui entre en deuxième année ?  

 
Commentaires et discussion :  
 
Le calendrier des opérations est très serré : en effet, pour les raisons d’informations aux 
étudiants et au personnel enseignant de l’IUFE, le délai ultime pour la validation du 
processus de sélection est fixé au 30 novembre 2013.    
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Un tableau récapitulatif du nombre de personnes qui ont postulé à l’IUFE et du nombre 
de personnes qui n’ont pas eu de stages est demandé. 
 

Tableau 
 

 
 

 
Les Associations professionnelles demandent à ce que le nombre de suppléants par discipline 
leur soit communiqué par le DIP. Ceci sera demandé demain en Commission Emploi Stage. 
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Proposition à soumettre à la direction de l’IUFE  
 

Pour la constitution du Groupe de travail sur l’admission, il faut faire un appel 
aux collègues 

- Constituer un autre groupe de travail qui réfléchirait à la formation en CCDIDA 
(sélection à l’entrée en CCDIDA, suppression du MASE1 …). Faire un appel le 
26 septembre 2013. 

 
 
La séance est levée à 19h. 
 


